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Introduction 
 
Établi en vertu de l’article L.2224-5 du code général des collectivités 
territoriales et du décret n°2000-404 du 11 mai 2000, le rapport 
annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des 
déchets ménagers a pour objectif de présenter chaque année un bilan 
exhaustif de la politique et des moyens d’élimination des ordures 
ménagères mis en œuvre par les collectivités locales (qualité et coût 
du service). 
 
Sur le territoire du SMIRGEOMES, ce rapport annuel (réalisé depuis 
1999) est devenu un outil indispensable pour mesurer l’évolution des 
différents services proposés. Ainsi, en comparant d’année en année ce 
rapport, nous pouvons mesurer l'évolution des tonnages (collecte et 
traitement des ordures ménagères résiduelles, collectes sélectives en 
apport volontaire et en porte à porte, déchèteries) et de la qualité du 
service proposé par le SMIRGEOMES. 
 
En outre, ce document présente un bilan financier du fonctionnement 
du SMIRGEOMES, avec une analyse des coûts par habitant, des 
dépenses ou des recettes de fonctionnement. Nous pouvons donc 
mesurer l’évolution du coût du service public d’élimination des ordures 
ménagères d’année en année. C’est un gage de transparence… 
 
Cette volonté de transparence du SMIRGEOMES, engagée depuis plusieurs années, nous a permis d'obtenir le label QUALIPLUS (décerné 
par l'ADEME et Eco-Emballages). C'est une reconnaissance forte des actions réalisées (seulement 7 collectivités ont obtenu ce label en 
France). 
 
Enfin, on soulignera que nous nous sommes essayés, à la fin de ce rapport, à un exercice de comparaison avec d’autres collectivités 
voisines (de la Sarthe et du Loir et Cher). Cette comparaison permet de pouvoir se situer, de s’évaluer par rapport aux autres, toujours dans 
un objectif de transparence et d’amélioration perpétuelle du service. 

Le site du Ganotin, vu du ciel – octobre 2009 
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I.- Collecte des déchets des ménages 
 

I.1 Collecte des ordures ménagères résiduelles 
 

Après de nombreux changements intervenus sur la période 2005-
2007, la collecte des ordures ménagères résiduelles sur le territoire 
du SMIRGEOMES a peu évolué en 2009. Les seuls changements 
de service concernent la suppression de la deuxième collecte des 
OMR sur les communes de Savigné l’Evêque et Saint Calais au 1er 
janvier 2009. 
 

Ainsi, en 2009, 89 communes ont bénéficié d’une collecte 
hebdomadaire et 1 commune (La Ferté Bernard) de 2 collectes 
hebdomadaires pendant toute l'année (cf. carte ci-contre). 
On notera qu'une seconde collecte hebdomadaire est maintenue 
pour les gros producteurs (écoles, cantines, collèges, lycées, 
maisons de retraite, etc...) en fonction des demandes formulées 
par les mairies. Cette seconde collecte concerne aussi quelques 
logements sociaux en habitat collectif. 
 

Par ailleurs, le service de collecte a généré 866 réclamations 
d’usagers (soit 2,1 % du nombre de foyers). Ces réclamations, 
formulées par les mairies ou directement par les usagers, sont 
liées à des oublis de collecte, à des problèmes de circuits ou des 
erreurs de l’habitant lui-même (bac sorti après le passage de la 
benne, erreur de tri, etc…). On notera avec satisfaction une 
diminution significative de ce chiffre depuis 2007...  
 

Par ailleurs, on peut noter un évènement important pour le 
SMIRGEOMES en 2009, l’obtention du label QUALIPLUS, 
décerné par l'ADEME et Eco-Emballages. Ce label est établi sur la 
base de 4 critères : qualité du service, communication vis à vis des 
usagers, protection de l'environnement et problématique sociale. 
Seulement 7 collectivités en France sont labellisées à ce niveau, c’est donc une forte reconnaissance de la qualité du service proposé par le 
SMIRGEOMES depuis quelques années. 
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I.2 Collectes sélectives 
 

Collecte sélective en Porte à porte 
 semaine impaire semaine paire 

Comme pour la collecte des ordures ménagères, très 
peu de changements sont intervenus dans la collecte 
sélective en porte à porte : l'ensemble des habitants 
du SMIRGEOMES bénéficient désormais d’une 
collecte des sacs jaunes tous les 15 jours le matin ou 
l’après-midi (cf. les cartes ci-contre). Ce service est 
assuré par un prestataire de service, la société 
COVED. 
 
Par ailleurs, 4 communes bénéficient d’une collecte 
des sacs bleus en porte à porte pour les journaux-
magazines (Bouloire, Cherré, La Ferté Bernard et 
Savigné l'Evêque). Ces collectes ont lieu tous les 15 
jours, le service est assuré par COVED. Cette collecte 
des sacs bleus ne concerne que la zone agglomérée 
de ces communes. 
Il est à noter que ce service a été supprimé sur les 
communes de Bouloire et de Cherré au 1er janvier 
2010. 
 

Collecte sélective en Apport Volontaire 
 

Outre la collecte sélective en porte à porte, environ 180 espaces de tri sont à la disposition des habitants pour le tri : 
−  du verre (conteneur vert), 
− des journaux/magazines (conteneur bleu). 

Le vidage de ces conteneurs est assuré par la société COVED. 
 

Par ailleurs, des conteneurs jaunes (pour la collecte des flaconnages et des films en plastique, de l’acier, de l’aluminium, des briques 
alimentaires et des cartonnettes) étaient également en service sur les espaces de tri au cours de l’année 2009, mais ils ont été supprimés 
courant décembre dans un souci d’économie (service redondant avec la collecte des sacs jaunes). 
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 I.3 Déchèteries 
 

13 déchèteries sont accessibles au public (particuliers, collectivités, associations, 
professionnels, …) toute l’année. Il s’agit des déchèteries de Bessé sur Braye, La 
Ferté Bernard, Le Grand Lucé, Lombron, Maisoncelles/Bouloire, Mondoubleau, 
Montaillé/St Calais, Montmirail, Saint Mars la Brière, Savigné l’Evêque, 
Thorigné/Connerré, Tuffé et Vibraye auxquelles il convient d’ajouter l’éco-point de 
Champagné (dont le SMIRGEOMES assume le traitement des déchets). 
 

Ces déchèteries ont permis la collecte par apport volontaire des déchets 
encombrants et occasionnels des ménages (monstres, ferraille, gravats, cartons, 
végétaux, bois) et des déchets dangereux des ménages. Ces déchèteries sont 
également accessibles aux professionnels sous certaines conditions (facturation au 
volume ou au poids). 
La déchèterie de Mondoubleau est également accessible aux habitants de 6 
communes du SICTOM de Montoire-La Chartre suite à la signature d’une convention 
avec cette collectivité. 
 

La collecte des bennes a été confiée, par contrat, à 4 sociétés : SOCCOIM VEOLIA 
Propreté (pour les encombrants, les cartons et les gravats), ISS Environnement 
(pour les végétaux), SARL DEROUIN (pour la ferraille), JB SOL Transports (pour le 
bois). 
La collecte et le traitement des D.D.M. (Déchets Dangereux des Ménages) ont été 
assurés par un prestataire : CHIMIREC. Cette société assure aussi la collecte des 
batteries et des huiles de vidange. 
 

Pour la collecte des piles, nous avons une convention avec la société COREPILE qui assure un service gratuit sur les déchèteries. 
Pour la collecte des pneus, nous avons une convention avec la société ALIAPUR qui assure une collecte gratuite d’une partie du gisement 
sur les déchèteries. Le reste du gisement est pris en charge par la société MEGA PNEU, basée en Indre et Loire. 
 

La collecte des D.E.E.E. (déchets d'équipements électriques et électroniques) est opérationnelle depuis 2008 suite à la signature d'une 
convention avec Ecologic. Le service est assuré par ENVIE 72, la collecte est réalisée à l'aide de caissons fermés. 
Les déchèteries assurent aussi la collecte des cartouches d’encre et toners usagés. Cette prestation est assurée à titre gracieux par 
l’entreprise MD LASER. 
 

Le gardiennage des déchèteries est assuré en régie, avec du personnel statutaire ou emploi aidé (C.A.E. ou contrat d'avenir). 
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 I.4 Collecte des Déchets de Soins des Particuliers 
 

Le SMIRGEOMES a mis en place un service spécifique de collecte des D.A.S.R.I. (déchets infectieux, 
lancettes, aiguilles) des particuliers qui se soignent en auto-médication. Ce service spécifique, 
compétence facultative des collectivités dans l'attente de la mise en place d'une R.E.P. (Responsabilité 
élargie du producteur) nous permet d'éviter des risques majeurs pour le personnel d'exploitation, tant 
au niveau des collectes que du centre de tri. 
Une distribution de contenants (boîtes normalisées) et réception des boîtes pleines est organisée avec 
des permanences sur 4 sites : La Laverie à La Ferté Bernard, la Résidence Métais (foyer logement) à 
Connerré, la déchèterie de Montaillé/St Calais et aux Communs des Rochers à Savigné l’Evêque. 
Au total, en 2009, nous avons assuré 16 permanences (4 pour chaque site) en collaboration avec un 
prestataire de service, la société MEDICOLLECT. Nous avons collecté 0,94 T de DASRI pour 417 
utilisateurs. 
 

 I.5 Compostage de proximité 
 

Au 31/12/2009, le SMIRGEOMES avait distribué 3 227 composteurs individuels de 320 litres sur l'ensemble du 
territoire sur la base du volontariat et moyennant une participation de 15 euros par composteur. 8 % de nos foyers 
sont ainsi équipés de cet outil qui permet de gérer à son domicile les bio déchets. Notre objectif est de poursuivre le 
développement de ce projet qui permet de gérer chez soi les déchets de la cuisine et du jardin. 
Nous avons également lancé une opération plus expérimentale de mise à disposition de lombricomposteurs pour 
développer le compostage de proximité en maison de ville ou en habitat collectif (19 lombricomposteurs étaient 
en service au 31/12/2009). 
 

 I.6 Collectes des objets réutilisables 
 

Le SMIRGEOMES a mis en place, en partenariat avec l’association EMMAUS, une collecte des objets réutilisables. Cette collecte a lieu 
environ toutes les 3 semaines sur les déchèteries de La Ferté Bernard, Thorigné/Connerré, Le Grand Lucé et Montaillé/Saint Calais, en 
alternance. Il s’agit d’une permanence de 3 heures le mercredi après-midi où les usagers peuvent amener directement les objets 
réutilisables dont ils souhaitent se débarrasser. 
 

 I.7 Collecte des déchets ne provenant pas des ménages 
 

Dans le cadre de son service de collecte des ordures ménagères et des déchèteries, le SMIRGEOMES accueille des déchets industriels non 
dangereux (D.I.N.D.) en provenance des commerçants et artisans, ainsi que de certains services (hôpitaux, maisons de retraite, 
cantines, …) Le volume et la nature de ces déchets restent difficilement quantifiables. 
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 I.8 Actions de communication de proximité 
 

Parallèlement au développement de nouveaux services, le SMIRGEOMES a engagé de nombreuses actions de communication auprès des 
usagers et du public scolaire. Depuis 2000, un animateur intervient régulièrement dans les écoles pour sensibiliser les enfants au tri, il fait 
également visiter le centre de tri du Ganotin, à Ecorpain (le SMIRGEOMES prend à sa charge le transport en car des enfants). 
 
Ainsi, en 2009, notre animatrice a organisé plus d’une centaine d’animations dans les écoles, une quarantaine de visites du centre de tri, 
soit un total de 3 371 enfants (de la maternelle au lycée) sensibilisés à la problématique de l’Environnement. 

    

Visite centre de tri  
 

Animations écoles et 
autres structures 

éducatives du territoire  Structures du 
territoire 

Structures hors 
territoire 

2ème trimestre année 
scolaire 2008-2009 

42 10 4 

3ème trimestre année 
scolaire 2008-2009 

61 13 1 

période estivale 8 2 0 

1er trimestre année 
scolaire 2009-2010 

22 8 0 

    
Total 133 33 5 

 

Animations dans les écoles: Maternelles Primaires Collèges Lycées Autres 

TOTAL d’interventions par type de structure  41 53 10 31 31 

 
Une ambassadrice du tri intervient sur le terrain, directement auprès des usagers pour les sensibiliser au tri des emballages et tenter de 
réduire le refus de tri. Des actions de communication de proximité ont ainsi été engagées ou poursuivies (stand sur les comices, contrôle de 
terrain, suivi de collecte, caractérisations, rencontres avec les bailleurs sociaux, etc…) 
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 I.9 Récapitulatif des tonnages collectés 
 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Ordures ménagères 17 302 17 421 16 783 17 701 15 623 15 072 15 030 14 699 14 624 
Collectes sélectives 5 593 6 076 6 573 6 929 7 776 8 409 8 547 8 514 8 221 
Déchèteries 11 270 12 976 13 261 15 691 16 260 17 954 19 923 18 848 19 754 

TONNAGES 

TOTAL 34 165 36 473 36 617 40 321 39 659 41 435 43 500 42 061 42 599 
 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Ordures ménagères 229 225 217 219 193 185 183 179 170 
Collectes sélectives 74 78 85 86 96 103 104 104 96 
Déchèteries 149 167 171 194 201 220 243 229 230 

RATIO 
KG/HAB/AN 

TOTAL 452 470 473 499 490 508 530 512 496 
 
 
Le tonnage global de déchets collectés sur le territoire du SMIRGEOMES a 
légèrement augmenté en 2009 (+1,3 % par rapport à 2008).  
 
Toutefois, on peut remarquer depuis quelques années une certaine 
stabilisation de cette valeur autour de 42 000 T. C’est assez encourageant 
après les fortes hausses constatées au début du siècle. 
 
On soulignera également l’évolution du ratio kg/hab/an, avec la prise en 
compte au 1er janvier 2009 des données du nouveau recensement général de 
la population, d’où une diminution arithmétique des valeurs, le diviseur étant 
plus élevé (86 062 habitants en 2009 contre 82 174 en 2008). 
 

Evolution des tonnages collectés depuis 1999
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II.- Traitement des déchets des ménages 
 
II.1 Traitement des ordures ménagères résiduelles 
 

En 2009, l’intégralité des ordures ménagères résiduelles (O.M.R.) 
collectées sur le SMIRGEOMES a été traitée sur l’usine de 
traitement des OMR et le CSD du Ganotin, à Ecorpain, installations 
propriétés du syndicat, dont l'exploitation est assurée par SETRAD 
(Véolia Propreté). Le traitement de 14 624 T d’ordures ménagères 
résiduelles entrantes sur l’usine a généré le stockage de 6 481 T 
de refus de compostage sur le CSD, soit 44 % du tonnage 
entrant. 
 

Nous avons également stocké dans les alvéoles du CSD 3 877 T 
de compost stabilisé. Pour rappel, le stockage du compost est 
une solution provisoire dans l’attente de la modernisation de 
l’usine de traitement des ordures ménagères du Ganotin. 
On soulignera que le tonnage stocké sur le CSD est stable par 
rapport à 2008 et en diminution par rapport à 2007. 
 

II.2 Centre de tri des emballages et des journaux-
magazines 

 

Les emballages et journaux-magazines sont triés sur le centre de 
tri du Ganotin. Le SMIRGEOMES est propriétaire de l’installation, 
l’exploitation a été confiée à un prestataire privé, la société 
COVED. 4 400 tonnes de matériaux issus de l’apport volontaire et 
du porte à porte y ont été triées (conteneurs et sacs jaunes ou 
bleus). 
Les différents matériaux triés sont ensuite expédiés vers les unités 
de valorisation dans toute la France ; ces unités sont détaillées en 
annexe 3. 
485 T de refus de tri (matériaux indésirables issus des collectes 
sélectives) ont été enfouies sur le CSD du Ganotin (soit un taux de 

refus de 10,5 %). Ce taux de refus baisse régulièrement depuis 
quelques années, mais il doit encore s’améliorer compte tenu de 
l’impact économique qu’il représente. 
 

II.3 Traitement du verre d’emballage 
 

3 822 T de verre d’emballage, collectées dans les conteneurs 
d’apport volontaire, ont été stockées sur le centre de tri du 
Ganotin avant un transfert vers les sites de traitement du groupe 
O-I Manufacturing : Reims (51), Vayres (33), Veauché (42) et 
Gironcourt (88) où le verre est transformé en calcin. 
 

II.4 Traitement et valorisation des déchets de déchèteries 
 

La valorisation ou le traitement des déchets collectés sur nos 13 
déchèteries ont été assurés par différents prestataires : 
� Pour les encombrants, le traitement a été effectué sur l’ISDND 
des Vaugarniers – société ISS Environnement à Montmirail. 
� Pour les cartons, le conditionnement s’est effectué sur le 
centre de tri du Ganotin (COVED). 
� Pour les métaux, le tri a été effectué par la SARL DEROUIN à 
Ecorpain et la valorisation par la société GDE. 
� Pour les végétaux, la valorisation est effectuée sur la plate 
forme de compostage de la société ISS Environnement à 
Montmirail et chez des agriculteurs (pour le broyat issu de la plate 
forme de La Ferté Bernard). 
� Pour le bois, la valorisation s’est effectuée sur le site 
d’exploitation de la société BELIPA à Ecommoy. 
� Pour les déchets dangereux des ménages, le centre de 
regroupement agréé de la société CHIMIREC à Javené (35) 
organise le tri des déchets pour un traitement dans des 
établissements spécialisés (cf. le détail en annexe 5). 
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II.5 Récapitulatif des modes de traitement et valorisation des déchets sur le SMIRGEOMES 
 

 

Les différents modes de traitement et/ou de 
valorisation mis en œuvre sur le territoire du 
SMIRGEOMES permettent de valoriser plus de 
53 % des 42 599 T de déchets collectés. 
 
Ce résultat est supérieur aux 45 % de valorisation 
Matière proposé comme objectif par le Grenelle de 
l’Environnement. On soulignera la légère 
diminution du taux d’enfouissement (36 % contre 
38 % en 2007), mais ce taux avait fortement 
augmenté entre 2006 et 2007 suite à l'arrêt de la 
commercialisation du compost. 
 
La modernisation de l’usine de traitement des 
ordures ménagères du Ganotin est plus que jamais 
un enjeu pour l’avenir du SMIRGEOMES. De ce 
projet dépend la quantité de déchets stockés sur 
le CSD. Le projet doit désormais se finaliser 
rapidement afin de ne pas trop hypothéquer 
l’avenir. 
 
L’autre enjeu important du SMIRGEOMES concerne 
une meilleure maîtrise des déchets encombrants 
collectés sur les déchèteries : nous devons essayer 
de réduire leur quantité en trouvant des filières de 
valorisation différentes (comme pour les textiles 
par exemple). 

  Tonnages 2009 Répartition 

Stockage 15 461 36,3% 

Valorisation Matière 16 634 39,0% 

Valorisation organique (végétaux) 6 035 14,2% 

Perte de masse (process de traitement) 4 267 10,0% 

Modes de  
traitement 

Traitement des DMS 202 0,5% 

PRODUCTION DE DECHETS MENAGERS 42 599   
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III.- Indicateurs financiers 
 

III.1 Évolution de la participation des collectivités adhérentes entre 2008 et 2009 
 

La participation des collectivités au fonctionnement du SMIRGEOMES entre 2008 et 2009 a augmenté de 9,3 %. 
Toutefois, ce chiffre est variable en fonction des collectivités compte tenu de la prise en compte des données du nouveau recensement au 

1er janvier 2009, car les évolutions de population sont différentes d’une collectivité à une autre. 
 

L’augmentation globale des participations 
s’explique par la conjonction de 4 
phénomènes : 
 

- Poursuite de la hausse des dépenses 
d’exploitation de l’usine et du CSD du Ganotin 
(traitement des lixiviats) ; 
 

- augmentation de 50 % de la T.G.A.P. (taxe 
liée au stockage des déchets) ; 
 

- forte diminution des recettes liée à la chute 
des cours des matières premières, 
 

- diminution des soutiens versés par Eco-
Emballages. 
 

Le montant global de la participation de 
chaque collectivité correspond au coût 
répercuté à l’usager à travers la REOM ou la 
TEOM. 

 

 
N.B. : les participations sont votées fin novembre – début décembre de l'année n-1, c'est à dire qu'elles sont établies sur la base d'estimations, 
d'où un possible décalage avec les résultats constatés au 31 décembre de l'année n. 

MONTANT DE 
LA PARTICIPATION COLLECTIVITES POPULATION 

RGP 2006 
2008 2009 

Différence 
2008/2009 

C.C. Pays Bilurien 6 862 418 103 € 459 972 € + 41 869 € 

C.C. Pays Calaisien 7 873 515 430 € 518 516 € + 3 086 € 

C.C. Brières et Gesnois 21 820 1 296 142 € 1 445 865 € + 149 723 € 

C.C. Huisne Sarthoise 24 173 1 526 754 € 1 686 750 € + 159 996 € 

C.C. de Lucé 5 712 328 990 € 371 958 € + 42 968 € 

C.C. Val de Braye 9 974 587 406 € 646 057 € + 58 651 € 

C.C. Val de Loir 1 214 58 386 € 63 495 € + 5 109 € 

Bessé/Braye 2 430 162 338 € 161 235 € - 1 103 € 

Champagné 3 561 205 908 € 234 613 € + 28 705 € 

Mondoubleau 1 509 100 516 € 99 307 € - 1 209 € 

Sargé sur Braye 934 60 985 € 61 567 € + 582 € 

TOTAL 86 062 5 260 958 € 5 749 335 € + 488 377 € 
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III.2 Évolution des dépenses d’exploitation liées aux principaux marchés 
 

 
Mode d’exploitation Coût de l’exploitation 

en 2009 

Rappel du coût 
d’exploitation en 

2008 
Évolution 2008 – 2009 

Collecte des O.M.R. Contrat d’exploitation 
Titulaire du marché : COVED 1 445 202 € 1 430 824 € + 14 378 € 

(soit + 1,0 %) 

Maintenance des bacs et gestion 
des données informatiques 

Contrat d’exploitation 
Titulaire du marché : SULO 195 168 € 163 652 € + 31 516 € 

(soit + 19,3 %) 

Traitement des O.M.R. Contrat d’exploitation 
Titulaire du marché : SETRAD 622 414 € 695 334 € - 72 920 € 

(soit - 10,5 %) 

Collectes sélectives 
Apport volontaire 

Contrat d’exploitation 
Titulaire du marché : COVED 255 549 € 258 121 € - 2 572 € 

(soit - 1,0 %) 

Collectes sélectives 
Porte à porte 

Contrat d’exploitation 
Titulaire du marché : COVED 475 968 € 469 791 € + 6 177 € 

(soit + 1,3 %) 

Tri des emballages et journaux-
magazines 

Contrat d’exploitation 
Titulaire du marché : COVED 814 905 € 834 246 € - 19 341 € 

(soit - 2,3 %) 

Déchèteries 
Collecte et traitement des bennes confiés 
à 6 prestataires (Véolia Propreté, COVED, 
TMR, ISS Env., JB Sol, CHIMIREC) 

965 799 € 919 851 € + 45 948 € 
(soit + 5,0 %) 

Dépenses totales liées aux principaux marchés 4 775 005 € 4 771 819 € + 3 186 € 
(soit + 0,1 %) 

 

L’essentiel des dépenses de fonctionnement du SMIRGEOMES est généré par les prestations de service réalisées par des sociétés privées. 
 

Les résultats de l’année 2009 sont stables par rapport à 2008, mais ce propos est toutefois à nuancer, car il existe des variations importantes 
pour certaines prestations : une forte hausse pour la maintenance des bacs (qui s’explique en partie par une indemnité de résiliation du 
contrat et le rachat des pièces détachées), une forte baisse des coûts pour le traitement des ordures ménagères, liée notamment à des 
actualisations de prix négatives et la nécessité de traiter les lixiviats sur un site extérieur (station d’épuration de Connerré – les charges de ce 
traitement sont prises en compte sur une autre ligne budgétaire). 
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III.3 Évolution des dépenses de fonctionnement 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Dépenses réalisées en 
2009 

Dépenses réalisées en 
2008 Évolution 2008/2009 

Prestations de service 4 847 718 € 4 771 819 € +75 899 € +1,6% 

Charges salariales 797 268 € 632 666 € +164 602 € +26,0% 

Indemnités de fonction 40 479 € 38 448 € +2 031 € +5,3% 

Intérêts de la dette 142 720 € 162 222 € -19 502 € -12,0% 

Charges de fonctionnement 377 147 € 311 785 € +65 362 € +21,0% 

TGAP / Taxe communale 238 680 € 182 225 € +56 455 € +31,0% 

Amortissements 390 793 € 403 391 € -12 598 € -3,1% 

Acquisition de bacs OMR 41 010 € 61 779 € -20 769 € -33,6% 

Divers 4 157 € 12 910 € -8 753 € -67,8% 

MONTANT GLOBAL 6 879 974 € 6 577 245 € +302 729 € +4,6% 
 

70 % des dépenses de fonctionnement du SMIRGEOMES sont liés aux 
différents contrats de prestation pour les collectes (OMR et sélectives), 
l'exploitation du site du Ganotin, l'exploitation des déchèteries, … 
Les charges de personnel représentent 12 % des dépenses de 
fonctionnement. Elles ont connu une forte évolution en 2009 en raison 
de la création de nouveaux postes mais aussi par la nécessité de 
procéder à des remplacements pour longue maladie ou congé maternité 
(dépenses compensées par des recettes – cf. paragraphe suivant). 
Enfin, on soulignera la forte hausse de la TGAP (+ 31 % entre 2008 et 
2009). Il s’agit d’une taxe liée à l’enfouissement des déchets dont le 
montant est passé de 10 à 15 €/T entre 2008 et 2009. 
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III.4 Évolution des recettes de fonctionnement 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT Recettes réalisées en 
2009 

Recettes réalisées en 
2008 Évolution 2008/2009 

Participations des collectivités (REOM ou TEOM) 5 749 335 € 5 260 958 € + 488 377 € + 9,3% 

Soutien des éco-organismes (Eco-Emballages, Eco-Folio, OCAD3E) 826 284 € 787 807 € + 38 477 € + 4,9% 

Recettes industrielles de valorisation des matériaux 385 207 € 575 836 € - 190 629 € - 33,1% 

Remboursement sur rémunération du personnel 117 804 € 59 743 € + 58 061 € + 97,2% 

Redevance Professionnels (déchèteries) 40 537 € 37 830 € + 2 707 € + 7,2% 

Redevance versée par le SICTOM de Montoire 28 500 € 28 350 € + 150 € + 0,5% 

Soutien à la communication 34 991 € 32 219 € + 2 772 € + 8,6% 

Divers 32 461 € 11 046 € + 21 415 € + 193,9% 

MONTANT GLOBAL 7 215 118 € 6 793 789 € + 421 329 € + 6,2% 
 

En 2009, 81 % du coût global du service est financé par les 
habitants du territoire, via la REOM ou la TEOM, les 19 % 
restants correspondant aux recettes générées par les 
collectes sélectives et les déchèteries. 
 

L’augmentation de la participation de l'usager s'explique par 
la forte baisse des recettes industrielles liées à la vente des 
matériaux (en raison de la crise économique (– 190 000 €) 
et la diminution des soutiens versés par les éco-organismes, 
notamment par Eco-Emballages (diminution de la 
compensation entre les barèmes C et D = - 70 000 €). 
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III.5 Évolution du coût moyen par habitant 2008/2009 
 
LE FONCTIONNEMENT Dépenses réalisées  

en 2009 

Rappel des Dépenses 
réalisées 
en 2008 

Évolution 
2008/2009 

Collecte des Ordures ménagères résiduelles 19,09 19,09 19,09 19,09 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    19,25 €/hab. ---- 0,8% 0,8% 0,8% 0,8%    

Traitement des Ordures ménagères résiduelles 7,91 7,91 7,91 7,91 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    10,67 €/hab. ---- 8,6% 8,6% 8,6% 8,6%    

T.G.A.P. (Taxe Générale sur les activités polluante s) 2,57 2,57 2,57 2,57 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    2,01 €/hab. + + + + 28,1%28,1%28,1%28,1%    

Collectes sélectives 7,85 7,85 7,85 7,85 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    7,03 €/hab. + + + + 11,6%11,6%11,6%11,6%    

Fonctionnement des déchèteries 13,97 13,97 13,97 13,97 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    12,63 €/hab. + + + + 10,6%10,6%10,6%10,6%    

Frais de fonctionnement de la structure 3,27 3,27 3,27 3,27 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    2,65 €/hab. + + + + 23,5%23,5%23,5%23,5%    

Communication 0,97 0,97 0,97 0,97 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    0,90 €/hab. + + + + 7,4%7,4%7,4%7,4%    

Participation au titre des remboursements d'emprunt  9,819,819,819,81€/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    8,22 €/hab. + + + + 19,3%19,3%19,3%19,3%    

Services supplémentaires (C2 et sacs bleus) 1,29 1,29 1,29 1,29 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    1,69 €/hab. ---- 23,6 % 23,6 % 23,6 % 23,6 %    

MONTANT GLOBAL 66,73 66,73 66,73 66,73 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    63,03 63,03 63,03 63,03 €/hab.€/hab.€/hab.€/hab.    + 5,9 %+ 5,9 %+ 5,9 %+ 5,9 %    

 
Le coût réel par habitant du service d’élimination des ordures 
ménagères en 2009 s’est élevé à la somme de 66,73 €. Il est 
en augmentation de 5,9 % par rapport à 2008. 
 
La répartition de cette dépense est détaillée dans le 
graphique ci-contre : on soulignera que 46 % du montant de 
la TEOM ou de la REOM correspond à la collecte et au 
traitement des ordures ménagères résiduelles, 12 % aux 
collectes sélectives et 21 % aux déchèteries.  
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III.6 Comparaison des coûts par habitant avec quelques collectivités voisines (données 2008) 
 
L’évolution des coûts de l’élimination des ordures 
ménagères depuis quelques années est significative sur 
le territoire du SMIRGEOMES. 
Cette réalité nous interpelle tous… 
 
Cependant, il faut relativiser ce constat. Une 
comparaison rapide avec le bilan d’autres collectivités 
voisines permet de mieux situer nos résultats : avec un 
coût moyen de 63 €/hab. en 2008, le SMIRGEOMES se 
situe en dessous de la quasi totalité des collectivités 
voisines (à l’exception notoire de la C.C. Orée de Bercé 
Belinois). 
 
La comparaison des coûts n’a de sens que si l’on 
compare aussi le niveau de service proposé. A ce 
propos, on soulignera que très peu de collectivités ont 
un niveau de service équivalent au SMIRGEOMES. Le 
label QUALIPLUS (atteint par seulement 7 collectivités 
en France) est là pour nous le rappeler. 
 
Par exemple, la C.C. Orée de Bercé Belinois ne dispose 
pas de bacs pour la collecte des ordures ménagères, elle a mis en place une collecte sélective uniquement en apport volontaire. Toutefois, 
cette collectivité atteint des performances intéressantes (moins de 150 kg/hab. d’ordures ménagères, plus de 130 kg/hab. en collecte 
sélective) ce qui explique en partie son faible coût. 
 
Pour conclure, il convient d’insister sur la nécessité d’interpréter ces chiffres avec prudence : les données sont issues des rapports annuels de 
chaque collectivité et la manière dont les chiffres sont présentés par chacun n’est pas toujours équivalente. 
Il serait intéressant de présenter les mêmes données à partir de la matrice Compta Coût ®, méthode de comptabilité analytique proposée par 
l’ADEME, ce qui permettrait d’affiner ces résultats. 
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IV.- Indicateurs sociaux 
 
L’année dernière, nous avons intégré à ce rapport annuel un indicateur social, à savoir le nombre d'emplois liés aux différents services mis en 
œuvre sur notre territoire. Ce tableau permet de souligner l'impact très positif sur l'emploi du tri et de la valorisation des déchets. 
 

En 2009, les différents services assurés en régie ou par nos prestataires sur notre territoire correspondent à plus de 90 emplois à temps 
complet. La politique de tri et de valorisation mise en œuvre depuis quelques années sur notre territoire crée des emplois... 
 

Services Effectifs 

Personnel SMIRGEOMES 24,5 

Collectes (COVED) 41 

Maintenance des bacs (VEOLIA) 1 

Exploitation de l'UTOM et du CSD (VEOLIA) 3,6 

Exploitation du centre de tri (COVED) 13 

Exploitation des déchèteries 10,3 

TOTAL 93,4 
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Conclusion : 
 
Sur la base du principe de Lavoisier « Rien ne se crée, rien ne se perd, tout se transforme… », le service public d’élimination des ordures 
ménagères proposé par le SMIRGEOMES s’est étoffé depuis une dizaine d’années avec le développement des collectes sélectives en porte à 
porte, en apport volontaire, l’ouverture des déchèteries, la mise en place des bacs identifiés, le développement des composteurs individuels, la 
collecte des DASRI, la collecte de l’amiante ciment, … 
 
Aujourd’hui, nous valorisons ainsi plus de 50 % du tonnage de déchets collectés sur notre territoire. 
 
Tous ces changements étaient nécessaires : nous ne pouvions continuer dans la logique du tout jetable développée dans le courant des 
« Trente Glorieuses », amplifiée à la fin du XXème siècle. On redécouvre ainsi les vertus du recyclage, de la valorisation, … Non seulement nous 
économisons de précieuses matières premières fossiles, mais en plus, nous créons des emplois de proximité et préservons notre 
environnement proche. 
 
Malheureusement, cette évolution du service s’est accompagnée d’une forte hausse du coût global de gestion des déchets ménagers. Depuis 
10 ans, le montant de la TEOM ou de la REOM ne cesse de s’accroître, mais il reste cependant très inférieur à la moyenne nationale 
(88 €/hab./an en 2006) et pour une qualité de service d’un bon niveau, comme l’atteste l’obtention du label « QUALIPLUS » (décerné 
seulement à 7 collectivités en France). 
 
Les usagers ont pris conscience de l’intérêt de trier, le succès des collectes sélectives et des déchèteries le prouve… Ce changement de 
comportement doit sans doute s’accompagner d’un changement des modes de facturation du service afin de les rendre plus justes et 
récompenser le geste de tri, l’éco consommation.  
 
Deux étapes essentielles devraient nous y conduire : 

- au niveau local avec la mise en place d’une redevance incitative qui permettra à l’usager de moduler sa facture en fonction du nombre 
de présentation de son bac ; 
- au niveau national avec une prise en charge accrue du coût de l’élimination des déchets par les producteurs (Emballages, imprimés, 
DEEE, DASRI, Meubles, déchets toxiques, piles, pneus, …) qui devrait permettre de faire supporter une part plus importante au 
consommateur plutôt qu’au contribuable. 
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Evolution 2009 des réclamations par catégorie
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Annexe 1 : Évolution des réclamations et des opérations de maintenance liées aux collectes OMR en 2009 
 

 
 
 

Réclamations enregistrées par le SMIRGEOMESRéclamations enregistrées par le SMIRGEOMESRéclamations enregistrées par le SMIRGEOMESRéclamations enregistrées par le SMIRGEOMES    
 

 ERREUR 
USAGER 

OUBLI 
COVED CIRCUIT MATERIEL AUTRE Total 

réclamations 

TOTAL 
2009 

263 
30 % 

256 
30 % 

165 
19 % 

89 
10 % 

88 
10 % 866 

Rappel 
2008 

240 
24% 

376 
38% 

197 
20% 

119 
12% 

65 
6% 

1 002 

N.B. : les réclamations (RC) correspondent à des oublis de collecte transmis par les mairies ou 
les usagers. Il s’agit également de problèmes de circuits voire d’erreurs de l’habitant (bac sorti 
après le passage de la benne, erreur de tri, etc…) 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Evolution des réclamations liées aux collectes entre 2007 et 2009
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Annexe 2 : Évolution des opérations de maintenance liées aux collectes OMR en 2009 
    

Distribution des bacs OMR en 2009Distribution des bacs OMR en 2009Distribution des bacs OMR en 2009Distribution des bacs OMR en 2009    
    

Au 31/12/2009, 42 379 bacs étaient en service (soit environ 1 000 bacs supplémentaires par rapport à 2008),Au 31/12/2009, 42 379 bacs étaient en service (soit environ 1 000 bacs supplémentaires par rapport à 2008),Au 31/12/2009, 42 379 bacs étaient en service (soit environ 1 000 bacs supplémentaires par rapport à 2008),Au 31/12/2009, 42 379 bacs étaient en service (soit environ 1 000 bacs supplémentaires par rapport à 2008),    répartis de la manière répartis de la manière répartis de la manière répartis de la manière suivantesuivantesuivantesuivante    ::::    
    

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maintenance des bacsMaintenance des bacsMaintenance des bacsMaintenance des bacs    
 

 Nouvelles 
dotations 

Échanges Retraits Réparations 
Nb interv° 
effectuées 

TOTAL 2009 1 278 778 195 136 2 387 

Rappel total 2008 1345 904 138 172 2559 

Rappel total 2007 2708 886 272 214 4080 
 

Volume du Volume du Volume du Volume du 
bacbacbacbac    

60 L60 L60 L60 L    
OMOMOMOM    

80 L80 L80 L80 L    
OMOMOMOM    

140 L140 L140 L140 L    
OMOMOMOM    

240 L240 L240 L240 L    
OMOMOMOM    

340 L340 L340 L340 L    
OMOMOMOM    

660 L660 L660 L660 L    
OMOMOMOM    

770 L770 L770 L770 L    
OMOMOMOM    

TotalTotalTotalTotal    
OMOMOMOM    

TOTAL installéTOTAL installéTOTAL installéTOTAL installé    7 5697 5697 5697 569    16 68716 68716 68716 687    12 57912 57912 57912 579    3 5353 5353 5353 535    1 1721 1721 1721 172    560560560560    277277277277    42 37942 37942 37942 379    



 

 23 18/06/2009 

Annexe 3 : Évolution des tonnages de matériaux issus des collectes sélectives en 2009 et filières de valorisation 
 

Évolution par rapport à 200Évolution par rapport à 200Évolution par rapport à 200Évolution par rapport à 2008888 
    Tonnages 2009Tonnages 2009Tonnages 2009Tonnages 2009    

En tonne En % 
Filières de valorisationFilières de valorisationFilières de valorisationFilières de valorisation    

Journaux Journaux Journaux Journaux –––– magazines magazines magazines magazines    2 485,02 485,02 485,02 485,0    - 45,0 - 1,8% NORSKE SKOGNORSKE SKOGNORSKE SKOGNORSKE SKOG    ––––    Golbey (88)    

Cartonnettes (EMR)Cartonnettes (EMR)Cartonnettes (EMR)Cartonnettes (EMR)    414,5414,5414,5414,5    - 1,5 - 0,4% SMURFIT KAPPA SMURFIT KAPPA SMURFIT KAPPA SMURFIT KAPPA ––––    Nanterre (92) et Biganos (33)    

Briques (ELA)Briques (ELA)Briques (ELA)Briques (ELA)    115,8115,8115,8115,8    + 0,9 + 0,8% 
GEORGIA PACIFICGEORGIA PACIFICGEORGIA PACIFICGEORGIA PACIFIC    ––––    Hondouville (27) 
STORA ENSOSTORA ENSOSTORA ENSOSTORA ENSO – Espagne    

AcierAcierAcierAcier    343,8343,8343,8343,8    + 37,7 + 12,3% 
ARCELORARCELORARCELORARCELORMITTALMITTALMITTALMITTAL Packaging  Packaging  Packaging  Packaging ––––    Dunkerque (59) 
G.G.G.G.D.E.D.E.D.E.D.E.    ––––    Limay (78)    

AluminiumAluminiumAluminiumAluminium    14,114,114,114,1    + 0,5 + 3,5% AUREAAUREAAUREAAUREA    ---- AFFIMET  AFFIMET  AFFIMET  AFFIMET ––––    Compiègne (60)    

Flaconnages plaFlaconnages plaFlaconnages plaFlaconnages plastiquesstiquesstiquesstiques    454,5454,5454,5454,5    - 5,6 - 1,2% 

PET clair ARTENIUSARTENIUSARTENIUSARTENIUS – Sainte Marie la Blanche (21) et  
 WELLMAN INTERNATIONAL LTDWELLMAN INTERNATIONAL LTDWELLMAN INTERNATIONAL LTDWELLMAN INTERNATIONAL LTD – Verdun (55) 
PET foncé FREUDENBERG POLITEX SAFREUDENBERG POLITEX SAFREUDENBERG POLITEX SAFREUDENBERG POLITEX SA – Colmar (68)  
PEHD CPACPACPACPA – Pont d'Ain (01) et  
 MATIERES PLASTIQUES DE BOURGOGNEMATIERES PLASTIQUES DE BOURGOGNEMATIERES PLASTIQUES DE BOURGOGNEMATIERES PLASTIQUES DE BOURGOGNE – La Loyère(71) 

FilmFilmFilmFilms en plastiques en plastiques en plastiques en plastique    110,1110,1110,1110,1    - 10,7 - 8,9% 
REGEFILMS Sud OuestREGEFILMS Sud OuestREGEFILMS Sud OuestREGEFILMS Sud Ouest    ––––    Abidos (64)    
GRIJOTUBOS et SIRPLASTE GRIJOTUBOS et SIRPLASTE GRIJOTUBOS et SIRPLASTE GRIJOTUBOS et SIRPLASTE ––––    Portugal     

VerreVerreVerreVerre    3 813,33 813,33 813,33 813,3    - 78,6 - 2,0% 
OOOO----I ManufacturingI ManufacturingI ManufacturingI Manufacturing    
Reims (51) Veauché (42) Vayres (33)et Gironcourt (88) 

TOTALTOTALTOTALTOTAL    7 751,17 751,17 751,17 751,1    - 102,3 - 1,3%     
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Annexe 4 : Évolution des tonnages de matériaux collectés sur les Déchèteries en 2009 et filières de valorisation ou 
d’élimination 
 

Évolution par rapport à 2008Évolution par rapport à 2008Évolution par rapport à 2008Évolution par rapport à 2008    
    Tonnage 2009Tonnage 2009Tonnage 2009Tonnage 2009    

En tonne En % 
Filières de valorisation ou d’éliminationFilières de valorisation ou d’éliminationFilières de valorisation ou d’éliminationFilières de valorisation ou d’élimination    

ENCOMBRANTSENCOMBRANTSENCOMBRANTSENCOMBRANTS    4 6184 6184 6184 618    + 94+ 94+ 94+ 94    + 2,1%+ 2,1%+ 2,1%+ 2,1%    ISS EnviISS EnviISS EnviISS Environnement ronnement ronnement ronnement ––––    I.S.D.N.D. de Montmirail (72)    

BOISBOISBOISBOIS    1 5161 5161 5161 516    + 36+ 36+ 36+ 36    + 2,5%+ 2,5%+ 2,5%+ 2,5%    BELIPA BELIPA BELIPA BELIPA ––––    Ecommoy (72)    

FERRAILLESFERRAILLESFERRAILLESFERRAILLES    1 1711 1711 1711 171    ---- 152 152 152 152    ---- 11,5% 11,5% 11,5% 11,5%    SARL DEROUIN SARL DEROUIN SARL DEROUIN SARL DEROUIN ––––    Ecorpain (72)    

VEGETAUXVEGETAUXVEGETAUXVEGETAUX    6 0356 0356 0356 035    + 216+ 216+ 216+ 216    + 3,7%+ 3,7%+ 3,7%+ 3,7%    ISS Environnement ISS Environnement ISS Environnement ISS Environnement ––––    Montmirail (72) + agriculteurs    

GRAVATSGRAVATSGRAVATSGRAVATS    4 8184 8184 8184 818    + 781+ 781+ 781+ 781    + 19,4+ 19,4+ 19,4+ 19,4%%%%    Divers particuliers et CSDU de classe 3Divers particuliers et CSDU de classe 3Divers particuliers et CSDU de classe 3Divers particuliers et CSDU de classe 3    

CARTONSCARTONSCARTONSCARTONS    761761761761    ---- 9 9 9 9    ---- 1,2% 1,2% 1,2% 1,2%    
ConditionnementConditionnementConditionnementConditionnement    : COVED : COVED : COVED : COVED ––––    Ecorpain (72)    
ValorisationValorisationValorisationValorisation    : SMURFIT KAPPA : SMURFIT KAPPA : SMURFIT KAPPA : SMURFIT KAPPA ––––    Nanterre (92) et Biganos (33)    

PNEUMATIQUESPNEUMATIQUESPNEUMATIQUESPNEUMATIQUES    47474747    + 21+ 21+ 21+ 21    + 80,8%+ 80,8%+ 80,8%+ 80,8%    Méga Pneus (37) Méga Pneus (37) Méga Pneus (37) Méga Pneus (37) –––– Aliapur (75) Aliapur (75) Aliapur (75) Aliapur (75)    

D.E.E.E.D.E.E.E.D.E.E.E.D.E.E.E.    586586586586    + 317+ 317+ 317+ 317    + 117,8%+ 117,8%+ 117,8%+ 117,8%    Envie 72 Envie 72 Envie 72 Envie 72 ---- Ecologic (75) Ecologic (75) Ecologic (75) Ecologic (75)    

D.M.S.D.M.S.D.M.S.D.M.S.    
(déchets toxiques)(déchets toxiques)(déchets toxiques)(déchets toxiques)    

201201201201    + 1+ 1+ 1+ 1    + 0,5%+ 0,5%+ 0,5%+ 0,5%    Cf. le détail des filières ciCf. le détail des filières ciCf. le détail des filières ciCf. le détail des filières ci----aprèsaprèsaprèsaprès    

AMIANTE CIMENTAMIANTE CIMENTAMIANTE CIMENTAMIANTE CIMENT    1,21,21,21,2    + 1+ 1+ 1+ 1    Filière mise en service Filière mise en service Filière mise en service Filière mise en service 
en 2009en 2009en 2009en 2009    ISS Environnement ISS Environnement ISS Environnement ISS Environnement ––––    Montmirail (72)    

TOTALTOTALTOTALTOTAL    19 75419 75419 75419 754    + 906+ 906+ 906+ 906    + 7,1%+ 7,1%+ 7,1%+ 7,1%        
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Annexe 5 : Traitement des déchets ménagers spéciaux collectés sur les Déchèteries en 2008 et filières d’élimination 
 

Produits Centre de traitement Nature du traitement 

Batteries au plomb GDE (14) Valorisation matière 

Huiles de friture GENEDIS (91) Régénération 

Huiles de vidange 
ECO HUILE (76) 

HOLCIM (62) 
CHIMIREC DUGNY (93) 

Régénération 
Incinération avec valorisation énergétique 

Régénération 

Filtres à huile CHIMIREC (35) Valorisation matière 

Emballages vides souillés 
CITRON (76) 

CURRENTA (Allemagne) 
SEDIBEX (76) 

Broyage + Incinération 
Incinération 

Incinération avec valorisation énergétique 

Peintures, enduits, … GEOCYCLE (27) 
SEDIBEX (76) 

Incinération avec valorisation énergétique 
Incinération avec valorisation énergétique 

Solvants GEREP (77) 
CHIMIREC PPM (37) 

Incinération 
Récupération ou régénération des solvants 

Phytosanitaires, acides, bases, … 
Réactifs de laboratoire 

REVATECH (Belgique) 
SCORI (79) 

Traitement physicochimique-chimique 
Incinération ou traitement physicochimique 

Tubes fluorescents RECYLUM (75) Valorisation matière 

Aérosols TRIADIS (76) 
CITRON (76) 

Incinération avec valorisation énergétique 
Incinération avec valorisation énergétique 

Radiographies CURRENTA (Allemagne) Incinération 

Piles COREPILE (75) 
Acoor Environnement (33) Valorisation matière et incinération 
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Annexe 6 : Comparaison des coûts et du service de plusieurs collectivités du Loir et Cher et de la Sarthe en 2008 
 

 

 

   
 

 

 

Population desservie 86 062 28 961 7 860 15 563 50 083 22 050 38 829 

63,03 € 73,15 € 70,58 € 70,24 € 77,25 € 49,46 € 64,62 € 
Coût moyen par habitant (en 2008) 

(donnée contenue dans le 
rapport annuel) 

(donnée contenue dans le 
rapport annuel) 

(calcul = montant de la TEOM / 
nb d'habitants) 

(calcul = montant de la TEOM 
+ participation budget général / 
nb d'habitants) 

(donnée contenue dans le 
rapport annuel) 

(calcul = montant des redevan-
ces / nb d'habitants) 

(donnée contenue dans le 
rapport annuel) 

Services proposés  
              

Collectes des OMR Bacs pucés Bacs + points de re-
groupement 

Sacs + points de re-
groupement Sacs Bacs Sacs marqués (distri-

bués par les mairies) 
Sacs + points de re-

groupement 

Verre AV AV AV PàP - sélectop Pàp - caissettes AV AV 

JRM AV AV (corps plats) AV (corps plats) PàP - sélectop Pàp - caissettes AV (corps plats) PàP (corps plats) 
Collectes  
sélectives 

Emballages Pàp - sacs jaunes Pàp - bacs jaunes AV (corps creux) PàP - sélectop Pàp - caissettes AV (corps creux) PàP (corps creux) 

Nombre de 
 Déchèteries 13 7 1 4 7 4 4 

Déchèteries 
Nombre d'habitants par 
déchèterie 6 200 4 100 7 800 3 900 7 200 5 500 9 700 

OMR 179 216 235 200 193 147 202 

CS 104 94 88 97 91 134 87 

Déchèteries 229 255 158 336 270 279 193 

Performance de 
collecte 
(Ratio kg/hab.) 

TOTAL 512 565 481 633 554 560 482 

Commentaires     
N.B. : les investisse-

ments ne sont pas pris 
en compte 

    

N.B. : tous les contrats 
seront renouvelés à la 

fin de l'année 2010, 
d'où une hausse prévi-

sible des coûts. 

  

 


